
Loi PLM : ce qui change (vraiment) pour le 9ᵉ arrondissement 

Depuis 2025, une nouvelle loi dite « PLM » (Paris–Lyon–Marseille) s’applique à Lyon. 

 Beaucoup en ont entendu parler, mais peu savent exactement ce qu’elle change 

concrètement pour les habitants des arrondissements. 

Voici l’essentiel, simplement. 

Ce que fait la loi PLM 

La loi PLM modifie le mode d’élection des élus municipaux à Lyon. 

 Elle renforce la légitimité politique des maires d’arrondissement, en les plaçant 

davantage au cœur de la vie municipale. 

Elle crée également un nouvel outil de dialogue : la conférence des maires, qui réunit le 

maire de Lyon et les maires d’arrondissement pour mieux coordonner les décisions locales. 

En clair : les arrondissements ont désormais une voix plus forte pour faire remonter les 

besoins des quartiers. 

Ce que la loi ne fait pas 

La loi PLM ne donne pas automatiquement plus de pouvoirs aux maires 

d’arrondissement. 

● Les budgets restent gérés par la mairie centrale. 

● Les grandes compétences (urbanisme, police municipale, grandes politiques 

publiques) restent, sauf délégation explicite, du ressort de la Ville de Lyon. 

● Il n’y a pas d’autonomie fiscale pour les arrondissements. 

Autrement dit : plus de légitimité politique, mais pas de pouvoir supplémentaire sans accord 

de la mairie centrale. 

Ce que cela change concrètement pour les habitants 

Le maire d’arrondissement pourra : 

● mieux défendre les priorités locales ; 

● peser davantage dans les discussions municipales ; 

● travailler dans un cadre plus formalisé avec la mairie centrale. 

 

Mais l’efficacité dépendra de la capacité du maire d’arrondissement à négocier, 

convaincre et être présent. 

Un point de vigilance important 

Cette légitimité renforcée peut créer des attentes fortes chez les habitants. 

 Il est donc essentiel d’être clair : la loi PLM ouvre des possibilités, elle ne garantit pas 

automatiquement des changements immédiats. 

 


